
Répétition des sommes versées suivant l'art.205

Par gwenlec, le 14/10/2018 à 17:45

bonjour à tous,[smile4]
Je viens de m'inscrire sur votre site mais je ne suis pas étudiante en Droit[smile17]
Je prépare une formation continue en Techniques de commercialisation et le Droit fait partie 
de mes matières..
J'aurais besoin de votre avis sur les réponses que j'ai pu donner aux questions posées par 
mon professeur, afin de ne pas être hors sujet et pouvoir comprendre au mieux les cas 
proposés.

M'acceptez-vous quand même sur votre forum alors que je ne fais pas partie de vos pairs?

Dans l'attente de vous lire,

Merci d'avance,

Gwen.

Par LouisDD, le 14/10/2018 à 18:44

Salut

Bienvenue parmi nous !

N’hésitez pas à poser vos questions, si c’est du droit on devrait pouvoir y répondre ahaha 
même si vous n’êtes pas en licence de droit

Par Isidore Beautrelet, le 15/10/2018 à 07:02

Bonjour

Vous êtes évidemment le/la bienvenu(e) sur notre forum !

Par gwenlec, le 15/10/2018 à 11:36



bonjour, 
Je vous remercie sincèrement pour votre accueil!

voici le premier cas qui m'a été soumis:
"Le 1 er octobre 2017, les catalans ont participé à un vote sur l'indépendance de la 
Catalogne. Le mardi 3 octobre 2017, le Roi d'Espagne a expliqué qu eles dirigeants catalans 
n'ont pas respecté le droit espagnol qui impose l'unité du pays et interdit toute procédure de 
sécession. Mr AINPI ne comprend pas le discours du Roi et vous demande votre avis."

Voici en bref, ce que j'ai répondu:

En Droit international public, le territoire est protégé par 2 principes; celui de l'inviolabilité et 
celui de l'indivisibilité, qui nous concerne ici.
Il y a atteinte à l'intégrité territorial de l'Espagne de par ce vote(interdit par la Cour 
Constitutionnelle espagnole) et la déclaration d'indépendance de la Catalogne par le 
Parlement catalan, le tout considéré comme une sécession.
Toute déclaration d'indépendance est en rupture avec l'ordre constitutionnel espagnol.

Il est donc tout à fait légitime que le Roi suspende les institutions catalanes et organise des 
élections régionales anticipées.

Que pensez-vous de ma réponse ? 
était-ce bien le sujet?

merci d'avance pour votre aide!

cordialement,

Gwen.

Par gwenlec, le 15/10/2018 à 11:37

Je vous soumettrai les 2 autres après :)) il faut que je file ;))

A plus tard et merci encore :))

Par Isidore Beautrelet, le 16/10/2018 à 08:08

Bonjour

Il est mieux de créer un sujet pour chaque cas pratiques

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservésCopyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés


